
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :
             En exercice : 15
             Présents :      11
              Votants :       12

L’an deux mille vingt-quatre, le dix décembre, les membres du Conseil Municipal 
dûment convoqués par Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de 
Monsieur Charles BRUN, Maire.

Etaient présents : AUPERT Mickaël, HETSCH Jean-Marc, LACOUR Danielle, LARRAY Patrick, 
MONDIERE Hubert, PIVOT Laurent, FESSY Véronique, SCHIMITZ Jean-Marc, , GOUJON Mickaël- 
SEIGNERET Ludivine.

Etaient absents : RIVIERE Mickaël- GASDON  Maxime- BOULLIER Magali.

Etait absent ayant donné bon pour pouvoir : DENIS Sylvie (pouvoir à Danielle LACOUR) 

Secrétaire de séance : Véronique FESSY. 

Date d’envoi de la convocation :  05 décembre 2024. 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Objet : le Plan de formation mutualisé de la CoPLER et de ses Communes 
membres

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction 
publique territoriale,

Vu la loi n° 84-591 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents dans la fonction 
publique territoriale,

Vu le décret du 13 février 2007 organisation le dispositif de formation,

Vu la loi n° 2007 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
modernisant et consolidant la formation professionnelle tout au long de la vie,

Vu la délibération n° 2024-072-CC du 7 novembre 2024 actant la mise en place d’un 
plan de formation intercollectivités sur l’ensemble du territoire de la CoPLER pour 3 
ans,

Considérant que la loi du 12 juillet 1984 impose aux collectivités territoriales d’établir 
pour leurs agents un plan de formation,

Considérant la volonté de la Communauté de Communes et de ses Communes 
membres d’organiser l’accès des agents à la formation,





Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la nécessité de 
construire et de proposer aux agents des collectivités un Plan de Formation qui, 
conformément aux prescriptions de la loi du 19 février 2007, doit répondre 
simultanément au développement des agents et à celui de la collectivité. Ce plan va 
traduire pour une période donnée les besoins de formation individuels, il hiérarchisera 
ces besoins en fonction des capacités financières des budgets successifs concernant 
nos orientations politiques et ou stratégiques du développement de notre collectivité.

Fort de plusieurs expériences ayant abouti à l’élaboration du plan de formation inter-
collectivités, la CoPLER et les Communes membres volontaires ont décidé de 
renouveler leur partenariat pour élaborer un nouveau plan de formation sur 3 ans 
2025, 2026 et 2027 qui recense l’ensemble des besoins individuels de formation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE la mise en œuvre d’un plan de formation mutualisé 2025-2027, en lien 
avec le CNFPT pour l’ensemble des communes de la CoPLER,

- DECIDE l’organisation sur notre territoire des formations, les plus sollicitées, au 
bénéfice des agents.

- DECIDE que ce Plan de Formation mutualisé sera porté par la CoPLER. 

Fait à Pradines, le 10 décembre 2024.

Le Maire,

Charles BRUN. 

Le secrétaire de séance,

Véronique FESSY


